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           Paris, le 4 octobre 2007 
 
 
 

Fusion des directions des impôts et du trésor 
Les villes moyennes veulent une contrepartie 

 
 

La fusion des directions des impôts et du trésor vient d’être annoncée par le ministère de l’économie, des 
finances et de l’emploi. Cette réforme, qui se traduit par une simplification des démarches administratives pour 
le contribuable, va permettre à l’État de rationaliser davantage son action, mais aussi la localisation des services 
fiscaux et des trésoreries de chaque département. 
 
Victimes d’un mouvement de concentration continu et de grande ampleur des services publics présents sur 
leurs territoires (armée, tribunaux, services de l’emploi, de santé…), les villes moyennes se sentent 
profondément démunies face à cette hémorragie qui menace leur avenir. 
 
Au-delà d’une meilleure efficacité de l’action de l’État, la recherche d’économies budgétaires est à l’origine de 
la fusion de ces deux services. Aussi, la Fédération des Maires des Villes Moyennes estime naturel d’obtenir 
une contrepartie.  
 
Les frais d’assiette et de recouvrement perçus par l’État, qui représentent 8 % du montant des impositions 
directes locales (soit près de 5 milliards d’euros), doivent en conséquence être réévalués au profit du secteur 
local. 
 
 

 
 

La FMVM 
Association créée en 1988, présidée par Bruno Bourg-Broc, maire de Châlons-en-Champagne, la 
Fédération des Maires des Villes Moyennes (FMVM) regroupe les maires des villes centre dont la 
population est comprise entre 20 000 et 100 000 habitants ainsi que les présidents des intercommunalités à 
fiscalité propre qui intègrent une ville moyenne. 

La FMVM identifie et étudie les spécificités des villes moyennes et de leurs agglomérations, pôles 
d’équilibre entre les métropoles régionales et les territoires ruraux. Les villes moyennes et leurs 
intercommunalités sont des lieux de convergences et de mobilisation des énergies urbaines et rurales, 
où la qualité de vie constitue un facteur fort d’attractivité. 

Organe de réflexion et de conseil, elle est une force de proposition pour la défense et la reconnaissance 
des villes moyennes et de leurs intercommunalités. Paritaire dans ses instances de décision, la FMVM 
compte aujourd’hui 170 adhérents. 
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